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CHIFFRES CLÉS

3.

La filière agricole des courses hippiques est structurée 
autour des deux Sociétés mères, France Galop et la  
Société d’Encouragement à l’élevage du Trotteur  
Français (SETF), qui gèrent les activités liées à leur  
spécialité et coordonnent les activités transversales  
à la filière à travers des organismes communs.

Ces deux Sociétés mères, associations loi 1901, sont 
sous triple tutelle des ministères chargés de l’Agricul-
ture, du Budget et de l’Intérieur. Elles se sont vu confier 
par l’État des missions de service public d’amélioration 
de la race chevaline, de formation, de promotion de 
l’élevage et de développement rural. Pour assurer cette 
tâche, la loi leur a accordé les droits exclusifs à organi-
ser les courses de chevaux et à organiser le pari mutuel 
physique. Cette dernière mission est déléguée au PMU, 
GIE détenu par les Sociétés mères.

Grâce au pari hippique, principale source de revenu, 
la filière agricole des courses hippiques s’autofinance, 
contribue au budget de l’Etat et irrigue l’économie des 
territoires.

Les deux Sociétés mères assurent le fonctionnement  
régalien de la filière, en construisant le programme et le  
calendrier des courses, en définissant les codes des  
courses propres à chaque spécialité, en attribuant  
les licences aux acteurs socioprofessionnels, et en  
versant des encouragements sous forme d’allocations  
et de primes. Elles gèrent également 9 hippodromes.

Elles encadrent, via la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques, 10 fédérations régionales et  
218 Sociétés de Courses Régionales gérant les  
222 hippodromes régionaux, constituées également 
sous forme associative.

L’ORGANISATION DE LA FILIÈRE 

MISSIONS RÉGALIENNES GALOP
5 hippodromes  + 3 centres d’entraînement

MISSIONS RÉGALIENNES TROT
4 hippodromes  +  1 centre d’entraînement

ORGANISMES COMMUNS ET  MISSIONS TRANSVERSALES

14 400 POINTS DE VENTE 222 HIPPODROMES 
(218 sociétés de courses régionales)

ACADÉMIE
RECRUTEMENT

CONSEIL
SERVICES

   

+ de 3 100 
JOCKEYS & DRIVERS   

231 
HIPPODROMES EN FRANCE

+ de 25 000 
CHEVAUX DE COURSES 
À L’ENTRAÎNEMENT

+ de 2 300 
ENTRAÎNEURS DE  
CHEVAUX DE COURSE

> > > > 5 ÉCOLES 
DES COURSES HIPPIQUES AFASEC 

> > > 35 CENTRES 
D’ENTRAÎNEMENT PERMANENTS 

PRÉSENTS SUR  
LES HIPPODROMES 

14 400
POINTS DE VENTE PMU 

8,9 MDS€
D’ENJEUX PARIS HIPPIQUES 
PMU & PMH

2,3 MDS€
DE CONTRIBUTION  
AU PIB FRANÇAIS EMPLOIS DIRECTS & INDIRECTS

40 000

+ de 6 000 
BÉNÉVOLES

dans les  
associations de 
courses hippiques

DES DÉPARTEMENTS 
FRANÇAIS avec une 
activité hippique

+ de 18 000 
COURSES PAR AN

Durant + de 2 500 réunions/an

+ de 2 600 000 
DE VISITEURS PAR AN

+ de 600 M€   
D'ENCOURAGEMENTS 

Distribués aux acteurs  
des courses hippiques

38% 
AU GALOP

62% 
AU TROT

97%  

GROUPEMENT TECHNIQUE  
DES HIPPODROMES PARISIENS
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